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(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)

Amendements à un projet d’acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 
l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée.

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant la 
production et la commercialisation de matériels forestiers de reproduction, modifiant les 
règlements (UE) 2016/2031 et (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 1999/105/CE du Conseil (règlement relatif aux matériels forestiers 
de reproduction)
(COM(2023)0415 – C9-0237/2023 – 2023/0228(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)0415),

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 43, paragraphe 2 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0237/2023),

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du xxx1,

– vu l’article 59 de son règlement intérieur,

– vu l’avis de la commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire,

– vu le rapport de la commission de l’agriculture et du développement rural 
(A9-0000/2023),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre sa position au Conseil, à la Commission ainsi 
qu’aux parlements nationaux.

1 JO C 0 du 0.0.0000, p. 0. / Non encore paru au Journal officiel.
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Amendement 1

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base et 
aux plans d’urgence nationaux.

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base, aux 
contrôles officiels et aux plans d’urgence 
nationaux.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) MFR utilisé à des fins non 
forestières.

Or. en

Justification

Il existe des MFR qui ne sont pas utilisés à des fins forestières, et qui ne devraient donc pas 
relever du présent règlement.

Amendement 3

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines et des plantes, 
de la transformation de semences en 
graines et de l’élevage de plantes à partir 
de plants, en vue de la commercialisation 
du MFR concerné;

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines, des parties de 
plantes et des plantes tout entières, de la 
transformation de semences en graines et 
de l’élevage de plantes à partir de plants, 
en vue de la commercialisation du MFR 
concerné;

Or. en

Justification

Cette catégorie doit être incluse dans la catégorie des MFR.

Amendement 4

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 15

Texte proposé par la Commission Amendement

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie des matériels de base destinés 
à la production de MFR qui a été admis par 
les autorités compétentes;

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie ou les individus des matériels 
de base destinés à la production de MFR 
qui a été admis par les autorités 
compétentes;

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16

Texte proposé par la Commission Amendement

16) «unité de notification», l’ensemble 
de la superficie des matériels de base 
destinés à la production de MFR aux fins 
de la conservation et de l’utilisation 
durable des ressources génétiques 
forestières qui a été notifiée aux autorités 
compétentes;

16) «unité de notification», l’ensemble 
de la superficie ou les individus des 
matériels de base destinés à la production 
de MFR aux fins de la conservation et de 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières qui a été notifiée aux 
autorités compétentes;

Or. en
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Amendement 6

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «lot de graines», un ensemble de 
graines collectées à partir de matériels de 
base admis et traitées de manière uniforme;

17) «lot de graines», un ensemble de 
graines extraites ou nettoyées à partir de 
matériels de base admis et traitées de 
manière uniforme;

Or. en

Justification

La définition de «lot de graines» devrait être liée au concept d’ensemble de graines 
commercialisables, qui peuvent être vendues à des pépinières ou semées délibérément dans 
les forêts.

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 18

Texte proposé par la Commission Amendement

18) «lot de plantes», un ensemble de 
plants cultivés à partir d’un seul lot de 
graines ou d’un matériel de multiplication 
végétative qui a été élevé dans une zone 
délimitée et transformé de manière 
uniforme;

18) «lot de plantes», un ensemble de 
plantes qui ont été cultivées à partir d’un 
seul lot de graines ou des plantes issues 
d’un matériel de multiplication végétative 
qui ont été élevées dans une zone délimitée 
et transformé de manière uniforme;

Or. en

Justification

La définition est adaptée conformément aux règles de l’OCDE [point (1)].

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «numéro de lot», le numéro 19) «code de lot», le code 
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d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

Or. en

Justification

Les lots sont identifiés par un code alphanumérique et non par un numéro.

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les MFR sont collectés auprès de 
tous les individus des matériels de base 
notifiés.

c) Les MFR sont collectés auprès 
d’un nombre maximal d’individus des 
matériels de base notifiés, en tenant 
compte des conditions naturelles et des 
capacités organisationnelles et 
financières.

Or. en

Justification

Le nombre de MFR devrait être collecté auprès d’un nombre maximal et ciblé d’individus.

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une étiquette officielle est délivrée 
par l’autorité compétente pour chaque lot 
de MFR attestant la conformité de ces 
MFR avec les exigences visées à 
l’article 5.

supprimé

Or. en

Justification

Dans la pratique, il n’est pas possible pour une autorité compétente de délivrer une étiquette 
pour chaque lot.
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Amendement 11

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités compétentes 
autorisent l’opérateur professionnel à 
imprimer l’étiquette officielle après que 
l’autorité compétente a attesté la 
conformité de ce MFR avec les exigences 
visées à l’article 5. L’opérateur 
professionnel est autorisé à imprimer cette 
étiquette si, sur la base d’un audit, 
l’autorité compétente a conclu qu’il 
possède l’infrastructure et les ressources 
nécessaires pour imprimer l’étiquette 
officielle.

2. Les autorités compétentes 
autorisent l’opérateur professionnel à 
délivrer l’étiquette officielle après que 
l’autorité compétente a attesté la 
conformité de ce MFR avec les exigences 
visées à l’article 5. L’opérateur 
professionnel est autorisé à délivrer cette 
étiquette si, sur la base d’un audit, 
l’autorité compétente a conclu qu’il 
possède l’infrastructure et les ressources 
nécessaires pour délivrer l’étiquette 
officielle.

Or. en

Justification

Les étiquettes officielles sont délivrées par les opérateurs autorisés, sous la surveillance des 
autorités compétentes.

Amendement 12

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Par dérogation au paragraphe 1 
du présent article, une étiquette officielle 
est délivrée par l’autorité compétente pour 
chaque lot de MFR attestant la 
conformité de ces MFR avec les exigences 
visées à l’article 5.

Or. en
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Amendement 13

Proposition de règlement
Article 19 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de la Commission.

Cette autorisation est notifiée à la 
Commission.

Or. en

Justification

Une notification est suffisante pour maintenir les normes de sécurité et de qualité des MFR.

Amendement 14

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) L’opérateur professionnel 
sélectionne les clones ou familles 
composants en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et tient 
dûment compte des exigences énoncées à 
l’annexe III, section B, points 4 et 6 à 9, en 
tenant compte de la finalité spécifique pour 
laquelle le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

b) Les clones ou familles composants 
sont sélectionnés en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et il est 
dûment tenu compte des exigences 
énoncées à l’annexe III, section B, points 4 
et 6 à 9, en tenant compte de la finalité 
spécifique pour laquelle le MFR ainsi 
obtenu sera utilisé.

Or. en

Justification

Dans le domaine des MFR, il existe de nombreuses catégories d’«opérateurs» (par exemple 
les instituts de recherche et les instituts forestiers) qui sont responsables du processus de 
sélection.

Amendement 15

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – sous-point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) L’opérateur professionnel a) Les parents sont sélectionnés en 
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sélectionne les parents en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles ou de leur 
capacité de combinaison. Dans le cas d’une 
sélection fondée sur des caractéristiques 
exceptionnelles, il est dûment tenu compte 
des exigences énoncées à l’annexe III, 
section B, points 4 et 6 à 9, en tenant 
compte de l’objectif spécifique pour lequel 
le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

fonction de leurs caractéristiques 
exceptionnelles ou de leur capacité de 
combinaison. Dans le cas d’une sélection 
fondée sur des caractéristiques 
exceptionnelles, il est dûment tenu compte 
des exigences énoncées à l’annexe III, 
section B, points 4 et 6 à 9, en tenant 
compte de l’objectif spécifique pour lequel 
le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

Or. en

Justification

En ce qui concerne les MFR, il existe de nombreux «opérateurs» différents (institut de 
recherche, par exemple) responsables de la sélection, et pas seulement des opérateurs 
professionnels.

Amendement 16

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point a – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les opérateurs professionnels préparent, 
décrivent et effectuent des tests conçus 
aux fins de l’admission des matériels de 
base. Ils interprètent les résultats de ces 
tests conformément aux procédures 
internationalement reconnues. Pour les 
tests comparatifs, l’opérateur 
professionnel compare le MFR faisant 
l’objet du test avec un ou, de préférence, 
plusieurs témoins approuvés ou 
présélectionnés, comme décrit au 
point 3 b).

Les opérateurs professionnels 
communiquent le matériel, les méthodes 
et les résultats des tests à l’autorité 
compétente chargée de l’admission des 
matériels de base. Les résultats présentés 
sont analysés conformément aux 
procédures internationalement reconnues. 
Lors des tests comparatifs, il convient 
d’utiliser un ou, de préférence, plusieurs 
témoins approuvés ou présélectionnés, 
comme décrit au point 3 b).

Or. en

Justification

L’opérateur professionnel suit strictement les indications de l’autorité locale.
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Amendement 17

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point b i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel conçoit 
des tests pour évaluer les caractères 
pertinents spécifiés au point ii) et les 
indique pour chaque test dans les comptes 
rendus de test.

i) L’opérateur professionnel fournit 
les résultats des tests pour évaluer les 
caractères pertinents spécifiés au point ii) 
et indique ces résultats pour chaque test 
dans les comptes rendus de test.

Or. en

Amendement 18

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point c – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’opérateur professionnel tient des 
registres décrivant les centres de test, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. Il met ces 
registres à la disposition de l’autorité 
compétente sur demande. L’autorité 
compétente consigne l’âge des matériels de 
base et du MFR ainsi que les résultats au 
moment de l’évaluation.

L’opérateur professionnel fournit toutes 
les informations nécessaires à 
l’évaluation des résultats des tests, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. L’autorité 
compétente consigne l’âge des matériels de 
base et du MFR ainsi que les résultats au 
moment de l’évaluation.

Or. en

Justification

L’opérateur professionnel suit strictement les indications de l’autorité locale.

Amendement 19

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point d i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel élève, i) Chaque échantillon de MFR doit 
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plante et gère chaque échantillon de MFR 
de manière identique, pour autant que les 
types de matériel végétal le permettent.

être élevé, planté et géré de manière 
identique pour autant que les types de 
matériel végétal le permettent.

Or. en

Amendement 20

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point d ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) L’opérateur professionnel inscrit 
chaque expérience dans une planification 
statistique valable et qui porte sur un 
nombre suffisant d’arbres de manière à 
permettre d’évaluer les caractères 
individuels de chaque composant étudié.

ii) Chaque expérience doit s’inscrire 
dans une planification statistique valable de 
manière à permettre d’évaluer les 
caractères individuels de chaque 
composant étudié.

Or. en

Amendement 21

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point e i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel analyse 
les données issues des expériences en 
utilisant des méthodes statistiques 
internationalement reconnues et présente 
les résultats pour chaque caractère 
examiné.

i) Les données issues des expériences 
doivent être analysées en utilisant des 
méthodes statistiques internationalement 
reconnues et leurs résultats présentés pour 
chaque caractère examiné.

Or. en
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Jusqu’à présent, les matériels forestiers de reproduction (MFR) étaient régis par les 
règlements (UE) 2016/2031 et (UE) 2017/625, ainsi que par la directive 1999/105/CE. 

Par la présente proposition, la Commission unifie et met à jour les actes précédents dans un 
cadre juridique unique, tout en tenant compte des nouvelles découvertes scientifiques et 
technologiques en matière de MFR.

Votre rapporteur souscrit largement à la proposition de la Commission et approuve la 
distinction opérée entre matériel de reproduction des végétaux et matériel de reproduction 
forestier, qui sont désormais traités dans deux règlements distincts. 

Votre rapporteur se félicite de la structure du règlement, étant donné qu’il améliore le cadre 
actuel et sa mise en œuvre. Il approuve les dérogations en cas de difficultés 
d’approvisionnement et à des fins de recherche. Ces dérogations tiennent compte du contexte 
complexe des MFR et de la gestion des forêts dans l’Union européenne en respectant les 
différences régionales et les partenariats existants entre les autorités locales et les instituts de 
recherche. Toutefois, votre rapporteur souligne qu’il n’est pas possible de collecter toutes les 
variétés de conservation au titre de l’article 6, en raison de la complexité du matériel forestier 
par rapport au matériel de reproduction des végétaux (MRV).

S’agissant de l’étiquetage régi par l’article 16, la présente proposition améliore l’approche, la 
relation et la procédure d’autorisation entre l’autorité compétente et l’opérateur final. Votre 
rapporteur suggère de renforcer le rôle de l’autorité compétente et propose une nouvelle 
structure pour la procédure d’autorisation en matière d’étiquetage, en référence à l’actuel 
règlement (CE) no 2016/2031.

En ce qui concerne le rôle de l’autorité compétente au titre de l’article 19, votre rapporteur 
suggère que les dérogations ne soient pas soumises à l’approbation de la Commission même 
si elles doivent lui être notifiées. 

Votre rapporteur est convaincu que cette proposition et les modifications qu’elle propose 
permettra d’atteindre l’objectif visant à disposer d’un règlement unique sur les MFR qui 
améliore la situation des producteurs, des gestionnaires de forêts, des opérateurs du marché, 
des chercheurs et des autorités compétentes. 
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ANNEXE: liste des entités ou personnes ayant apporté leur contribution au 
rapporteur

La liste qui suit est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur. Le rapporteur a reçu des 

contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du [projet de rapport/rapport, 

préalablement à son adoption en commission]:

Entité et/ou 
personne

IFOAM Organics Europe
Bayerische Pflanzenzucht- und Saatbauverbände
COCERAL
KWS SAAT SE & Co. KGaA
Euroseeds
CropLife Europe
ARCHE NOAH, Gesellschaft für die Erhaltung der Kulturpflanzenvielfalt und ihre 
Entwicklung
Copa & Cogeca


